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N° 35.- TUTELLE RÉGIONALE 

 Arrêté ministériel du 13 octobre 2025 approuvant les résolutions 2025-1657, 2025-1676 et
2025-1682 votés en séance  du Conseil provincial de la Province de Namur en date du
05 septembre 2025 relatives  aux Règlements  fisxaux suivants  -  exercices 2025 à 
2030 : 

 Redevance provinciale relative aux repas et aux services fournis par les membres du
personnel des cantines et des restaurants scolaires du secteur de l'Administration
Provinciale de l'Enseignement et de la Formation

 Redevance provinciale relative aux pensions pour les internats annexés aux
établissements provinciaux du secteur de l'Administration Provinciale de
l'Enseignement et de la Formation

 Redevance provinciale relative au minerval des formations continues et fonctionnelles
dispensées au sein de l'Académie de Police de la Province de Namur (APPN) 

 Arrêté ministériel du 13 octobre 2025 approuvant la résolution 2025-1833 voté en séance
du Conseil provincial de la Province de Namur en date du 05 septembre 2025 relative à 
la redevance provinciale fixant les tarifs appliqués aux séjours "classes de forêt", 
organisés au sein du Domaine provincial de Chevetogne, proposés aux établissements 
scolaires de Belgique et des pays limitrophes accueillant des élèves de la 3ème 
maternelle au supérieur 

 Arrêté ministériel du 13 octobre 2025 approuvant la résolution 2025-2005 voté en
séance  du Conseil provincial de la Province de Namur en date du 05 septembre 2025
relative à la redevance provinciale fixant les tarifs appliqués pour la participation aux 
animations du Domaine provincial de Chevetogne, proposées aux établissements 
scolaires ou parascolaires, aux entreprises, aux familles, groupes ou à toute personne 
visitant le parc 

Namur, le 27 octobre 2025 
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N° 36.- ARRÊTÉ  DU GOUVERNEUR 

 Arrêté de remplacement de Monsieur le Gouverneur de la Province de Namur dans
le cadre de son congé à l'étranger du 23 octobre 2025 au 4 novembre 2025 inclus

N° 37.- CONSEIL PROVINCIAL – RÉSOLUTION 

Séance du 05 septembre 2025 

 Affaire n° 2025/1657 : APEF - Actualisation de la tarification des restaurants scolaires
- Adoption d’un règlement redevance

 Affaire n° 2025/1676 : APEF - Tarification des pensions pour les internats annexés
aux établissements provinciaux - Adoption d’un règlement-redevance

 Affaire n° 2025-1682 : Académie de Police de la Province de Namur - Fixation du
minerval des formations - Adoption d’un règlement-redevance

 Affaire n° 2025-1833 : RPO DVC - Règlement redevance fixant les tarifs appliqués
aux séjours aux classes de forêt et les séjours en autonomie au Domaine
provincial de Chevetogne - exercices 2026 à 2031 

 Affaire nº 2025-2005 : RPO DVC - Règlement redevance relatif à la tarification des
animations – exercices 2026- 2031

N° 38.- RÈGLEMENTS COMMUNAUX 

 NAMUR

Séance du 02 septembre  2025 

 Namur et Saint-Servais, Tienne-aux-Baloûches: instauration d'une limitation d'accès
et sens unique - règlement complémentaire à la police de la circulation routière -
abrogation et adoption 

(Approuvé en date du 12 septembre 2025 par la Tutelle) 

 Jambes, rue de Géronsart : création d'un passage pour piétons - règlement
complémentaire à la police de la circulation routière – adoption

(Approuvé en date du 24 septembre 2025 par la Tutelle) 

 Namur, rue de Fer : instauration d'un sens unique limité - règlement
complémentaire à la police de la circulation routière - adoption

(Approuvé en date du 10 septembre 2025 par la Tutelle) 
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 Namur, rue Julien Colson : création d'une zone d'évitement striée - règlement
complémentaire à la police de la circulation routière – adoption

(Approuvé en date du 24 septembre 2025 par la Tutelle) 

 Namur, rues Charles Zoude, de la Colline et Julien Colson : création de passages
pour piétons et d'une zone d'évitement striée - règlement complémentaire à la
police de la circulation routière – adoption 

(Approuvé en date du 11 septembre 2025 par la Tutelle) 

 Saint-Marc, rue du Centre : création d'une zone de livraison - règlement
complémentaire à la police de la circulation routière – adoption

(Approuvé en date du 10 septembre 2025 par la Tutelle) 

 Champion, rue Notre-Dame des Champs: création d'une zone d'évitement striée -
règlement complémentaire à la police de la circulation routière – adoption

(Approuvé en date du 10 septembre 2025 par la Tutelle) 

 Erpent, allée de la Closerie : instauration d'interdictions de stationner - règlement
complémentaire à la police de la circulation routière – adoption

(Approuvé en date du 10 septembre 2025 par la Tutelle) 

 Jambes, rue de Sedent : chemin réservé à la circulation des piétons et cyclistes -
règlement complémentaire à la police de la circulation routière - adoption

(Approuvé en date du 10 septembre 2025 par la Tutelle) 

 Jambes, avenue du Parc d'Amée, 128 : création d'un emplacement pour personnes
handicapées - règlement complémentaire à la police de la circulation routière –
adoption 

(Approuvé en date du 18 septembre 2025 par la Tutelle) 

 Namur, rue Marie Henriette : instauration d'interdictions de stationner - règlement
complémentaire à la police de la circulation routière – adoption

(Approuvé en date du 10 septembre 2025 par la Tutelle) 

 Saint-Servais, rue des Champs : création d'une zone d'évitement striée - règlement
complémentaire à la police de la circulation routière – adoption

(Approuvé en date du 10 septembre 2025 par la Tutelle) 

 Bouge, rue du Sanctuaire, 18 : suppression d'un emplacement pour personnes
handicapées - règlement complémentaire à la police de la circulation routière -
abrogation 

(Approuvé en date du 10 septembre 2025 par la Tutelle) 
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 Namur, Centre-ville : harmonisation des limitations d'accès à la corbeille -
règlement complémentaire à la police de la circulation routière - abrogation et
adoption 

(Approuvé en date du 11 septembre 2025 par la Tutelle) 

 Jambes, place Brunehaut : instauration d'un sens unique limité - règlement
complémentaire à la police de la circulation routière – adoption

(Approuvé en date du 10 septembre 2025 par la Tutelle) 

 Naninne, rues Neuve, des Bolettes, de Jausse et de la Gare de Naninne : création
d'une zone 30km/h - règlement complémentaire à la police de la circulation
routière - abrogation et adoption 

(Approuvé en date du 11 septembre 2025 par la Tutelle) 

 Naninne, rue de Jausse: création d'un passage pour piétons et réservation d'un
chemin à la circulation des piétons et cyclistes et cavaliers - règlement
complémentaire à la police de la circulation routière – adoption 

(Approuvé en date du 16 septembre 2025 par la Tutelle) 

 Namur, rue Galliot : suppression du stationnement et réorganisation de la
circulation - règlement complémentaire à la police de la circulation routière -
abrogation et adoption 

(Approuvé en date du 12 septembre 2025 par la Tutelle 

 PROFONDVILLE

Séance du 13 octobre 2025 

 Règlement relatif à l’intervention communale octroyée aux associations Niveau 1 et
Niveau 2 pour la location d'une toilette PMR lors de leurs manifestations.

 Règlement relatif à la prime communale pour l'insertion d'un logement dans le
circuit social.

 Règlement relatif à la ristourne d'une partie de la redevance communale sur
l'occupation du domaine public par les forains lors de kermesses locales

 Règlement général relatif à l'enlèvement, l'entreposage, la restitution et/ou la mise
en vente des effets mis en dépôt suite aux expulsions mobilières.

 Règlement général sur la reconnaissance des associations et leur hiérarchisation

 Règlement général sur la mise à disposition de matériel communal
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 Règlement général sur l'occupation des salles communales

 Règlement général sur la mise à disposition des chapiteaux et pagodes

 Règlement général relatif à l'occupation du Centre Sportif de la Hulle et de la salle
"Burnot"

 Règlement général sur les funérailles et sépultures

 Règlement général sur l'occupation de la voie publique et lieux y assimilés ainsi que
sur divers services en découlant

 Règlement général relatif aux activités foraines et activités ambulantes
gastronomie foraine lors de kermesses locales

 Règlement général relatif à l'occupation de la voie publique et lieux y assimilés aux
activités ambulantes sur les marchés et en dehors des marchés
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LE GOUVERNEUR

DE LA PROVINCE DE NAMUR

LE GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DE NAMUR,

VU l'arrêté royal du 15 décembre 1820, modifié par les arrêtés royaux

des 27 février 1935, 26 décembre 1960 et 13 janvier 1964 portant instruction

pour les Gouverneurs de province;

VU la loi spéciale du 13 juillet 2001 portant transfert de diverses

compétences aux régions et communautés;

VU l'arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004 portant

codification de la législation relative aux pouvoirs locaux;

VU l'arrêté du Gouvernement wallon du 18 septembre 2008 fixant le

statut des Gouverneurs de province et, plus particulièrement les articles 2  et

16;

VU la circulaire du Ministre des Affaires intérieures et de la Fonction

publique de la Région wallonne du 15 avril 2009 relative au remplacement du

Gouverneur en son absence;

VU la lettre-circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville

de Wallonie du 14 janvier 2010, relative à l'interprétation de la circulaire dп

15 avril 2009 ;

Considérant qu'il sera en congé à l'étranger du jeudi 23 octobre 2025
au mardi 4 novembre 2025 inclus;

ARRETE

Article 1: Madame Marie Muselle, Commissaire d'arrondissement, est

désignée pour remplacer pour autant que de besoin le Gouverneur de la

province de Namur du jeudi 23 octobre 2025 au mardi 4 novembre 2025

inclus.

Article 2: Expéditions du présent arrêté seront transmises à Monsieur le

Ministre de la Sécurité et de l'Intérieur, au Ministre-Président de la Wallonie,

à Madame la Ministre régionale de la Fonction publique (avec copie au

secrétariat général du SPW), à Monsieur le Ministre régional des Pouvoirs
locaux et à Madame Marie Muselle, Commissaire d'arrondissement.

Namur, le 14 octobre 2025

(s) Denis MATHEN
Gouverneur,

Pour expédition conforme, le 14 octobre 2025

Le Gouverneur

D. MATHEN.

BNEUR DE

G
O
U
V
E
R ROVINCE

NAMUR

Palais du Gouverneur - Place Saint-Aubain 2 B-5000 Namur

Tél.: 32(0)81 25 68 68- Fax: 32(0)81 23 19 47 - cabinet.gouverneur@province.namur.be

www.province.namur.be - www.securiteprovincenamur.be - www.gouverneurnamur.beBULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N° 09 - 2025 2140



PROVINCE 
de NAMUR 

Administration 

Service Juridique & 

Affaires Générales 

AU CONSEIL PROVINCIAL DE NAMUR 

Affaire n° 2025/1657 : APEF - Actualisation de la tarification des restaurants 

scolaires - Adoption d’un règlement redevance 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

Siégeant en séance publique, 

VU la Constitution, notamment les articles 41, 162 et 173 : 

VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles 

L2212-32 et L2213-2 : 

VU la circulaire relative à l'élaboration des budgets des Provinces, de la Région 

wallonne pour l'année 2025 ; 

VU la résolution du Conseil provincial du 24 mai 2019 visant à réviser les tarifs 

pratiqués au sein des cantines et restaurants scolaires du secteur de l'Administration 

Provinciale de l'Enseignement et de la Formation (APEF) au regard de l'augmentation 

du prix des marchandises ; 

CONSIDÉRANT QU'il convient de nouveau, compte tenu de l'augmentation constante 

du prix des marchandises et toujours dans le souci d'harmoniser les tarifs pratiqués 

dans les restaurants scolaires du secteur de l'APEÉF. de réviser les montants de la 

redevance à appliquer dans le cadre de la tarification actuellement en vigueur au sein 

des différentes écoles concernées ;
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CONSIDÉRANT QU'il est également opportun de prévoir une prise en charge d’une 

partie des frais liés à la confection des repas ; 

CONSIDÉRANT QU'il est pertinent de prévoir que l'Inspecteur général en charge du 

Département de l'Enseignement et de la Formation puisse chaque année procéder à 

une adaptation de la grille tarifaire en fonction de l'évolution du coût des matières 

premières ; 

CONSIDERANT QUE la présente résolution est établie afin de procurer à la Province 

de Namur les moyens financiers nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

ATTENDU QUE la circulaire budgétaire autorise les Conseils provinciaux à revoter 

l'ensemble des règlements fiscaux provinciaux en limitant, dans tous les cas, leur 

validité à la durée de la législature en cours + 1 année, à savoir 2031 ; 

ATTENDU QUE la présente décision établit un règlement-redevance provincial ; QU'il 

est donc obligatoire de respecter les règles relatives à la transmission des actes au 

Gouvernement wallon agissant en tant qu'autorité de tutelle ainsi que celles relatives 

à la publication et à l'entrée en vigueur des règlements provinciaux ; 

CONSIDÉRANT QUE la présente décision a une incidence financière supérieure à 

30.000,00€ h.t.v.a., QUE l'avis du Directeur financier est obligatoirement sollicité 

conformément à l’article L2212-65 $ 2, 8° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation : 

VU la demande d'avis de légalité adressée à la Directrice financière f.f. en date du 24 

juin 20285 ; 

VU l'avis in extenso rendu par la Directrice financière f.f. en date du 26 juin 2028 : « 

positif, il y aura lieu d'analyser l'évolution des recettes sur deux exercices (25/26) et 

de les adapter si nécessaire (MB2/25//B126) » ; 

VU la proposition du Collège provincial ; 

VU l'avis de la 2°"€ Commission :
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CONSIDÉRANT QUE la présente résolution est dès lors adoptée à le a 

l'unanimité. 

DÉCIDE 

Article 1° : 

Il est établi, pour les exercices 2025 à 2031, une redevance provinciale relative aux 

repas et aux services fournis par les membres du personnel des cantines et des 

restaurants scolaires du secteur de l'Administration Provinciale de l'Enseignement et 

de la Formation. 

Article 2 : 

La redevance est due par les bénéficiaires des repas et des services précités, à 

Savoir : 

- les élèves / étudiants (ou leurs parents si les élèves / étudiants sont mineurs) ; 

- les membres du personnel provincial : 

- les personnes extérieures. 

Article 3 : 

Les montants de la redevance sont fixés comme suit : 

- pour les élèves / étudiants et pour les membres du personnel provincial : coût 

des matières premières + 10%, le montant étant arrondi à l'unité ou au 50 cents 

le plus proche ; 

- pour les personnes extérieures : (coût des matières premières + 10%) + 50%. 

Article à : 
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La tarification obtenue à la suite des formules précitées est adaptée pour chaque 

année scolaire en fonction de l'évolution du coût des matières premières. 

Article 5 : 

La redevance est payable au comptant, au moment de la prestation, contre remise 

d'une preuve de paiement ou bien dans les 30 jours de la date d'envoi d'une facture 

et selon les modalités reprises sur celle-ci. 

Article 6 : 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux 

articles L3131-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation 

pour exercice de la tutelle spéciale d'approbation. 

Article 7 : 

Le présent règlement sera publié au Bulletin provincial et mis en ligne sur le site 

internet de la Province de Namur. 

Article 8 : 

Le présent règlement entre en vigueur le 8ème jour qui suit celui de son insertion 

dans le Bulletin provincial, conformément aux articles L2213-2 et suivants du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Article 9 : 

La présente résolution du Conseil provincial abroge toutes les dispositions antérieures 

relatives au même objet. 

Article 10 : 
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Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil 

du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement 

des données à caractère personnel et à la libre circulation des données (RGPD), la 

Province de Namur certifie que les données à caractère personnel sont collectées 

uniquement à des fins d'établissement et de recouvrement des redevances adoptées 

par le Conseil provincial et approuvées par la Région wallonne, autorité de tutelle. 

La Province de Namur s'engage à traiter toutes les données à caractère personnel 

de manière licite, loyale et transparente au regard des redevables concernés. 

Les données sont exactes et tenues à jour. En cas de données inexactes, celles-ci 

sont effacées ou rectifiées sans tarder. 

La Province de Namur s'engage à ne conserver les données que pour un délai 

maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite. 

Les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou en vertu de la 

loi, ou à des sous-traitants du responsable de traitement. 

Pour toute question relative à leurs données, les redevables peuvent prendre contact 

avec le délégué à la protection des données à l'adresse courriel suivante 

privacy@province.namur.be. 

Namur, le 5 septembre 2025 

Le Président 

Christbphe GILO 
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PROVINCE 
de NAMUR 

Administration 

Service Juridique & 

Affaires Générales 

AU CONSEIL PROVINCIAL DE NAMUR 

Affaire n° 2025/1676 : APEF - Tarification des pensions pour les internats 

annexés aux établissements provinciaux - Adoption d’un règlement-redevance 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

olégeant en séance publique, 

VU la Constitution, notamment les articles 41, 162 et 173 ; 

VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles 

L2212-32 et L2213-2 : 

VU la circulaire relative à l'élaboration des budgets des Provinces, de la Région 

wallonne pour l'année 2028 ; 

ATTENDU QU'un montant est dû par les parents qui souhaitent que leur enfant soit 

hébergé au sein d'un internat annexé à un établissement du secteur de l'Administration 

Provinciale de l'Enseignement et de la Formation (APEPF) ; 

ATTENDU QUE le montant de la pension est déterminé annuellement en s’alignant 

sur le montant annuel de la pension réclamée au sein des internats organisés par la 

Fédération Wallonie Bruxelles par voie de circulaire ; 

ATTENDU QU'un chapitre relatif aux pensions des élèves hébergés était jusqu'à 

présent inséré dans le Code de vie général des internats provinciaux ;
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CONSIDÉRANT QUE la Province de Namur perçoit toutefois des montants en 

échange de prestations relatives à l'hébergement des élèves et qu’un règlement- 

redevance doit donc être établi ; 

CONSIDÉRANT QU'il est opportun de toujours faire référence à la tarification établie 

par la Fédération Wallonie Bruxelles, avec une adaptation automatique des montants 

chaque année mais en prévoyant, dans certains cas, des réductions à la faveur des 

élèves ; QU'il faut aussi tenir compte des spécificités de l'École Hôtelière Provinciale 

de Namur en raison de la fourniture de repas « didactiques » pour lesquels le coût des 

matières premières est plus important ; 

CONSIDÉRANT QU'il est pertinent de procéder chaque année à une adaptation des 

montants en fonction de l'évolution du coût des matières premières ; 

CONSIDERANT QUE la présente résolution est établie afin de procurer à la Province 

de Namur les moyens financiers nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

ATTENDU QUE la circulaire budgétaire autorise les Conseils provinciaux à revoter 

l'ensemble des règlements fiscaux provinciaux en limitant, dans tous les cas, leur 

validité à la durée de la législature en cours + 1 année, à savoir 2031 ; 

ATTENDU QUE la présente décision établit un règlement-redevance provincial ; QU'il 

est donc obligatoire de respecter les règles relatives à la transmission des actes au 

Gouvernement wallon agissant en tant qu'autorité de tutelle ainsi que celles relatives 

à la publication et à l'entrée en vigueur des règlements provinciaux ; 

CONSIDÉRANT QUE la présente décision a une incidence financière supérieure à 

30.000,00€ h.t.v.a. ; QUE l'avis du Directeur financier est obligatoirement sollicité 

conformément à l'article L2212-65 $ 2, 8° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

VU la demande d'avis de légalité adressée à la Directrice financière f.f. en date du 24 

juin 2025 ; 

VU l'avis in extenso rendu par la Directrice financière f.f. en date du 26 juin 2025 : 

« pOSItIT » ;
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VU la proposition du Collège provincial ; 

VU l'avis de la 29€ Commission : 

CONSIDÉRANT QUE la présente résolution est adoptée à : Ho voix pour, ...@ Voix 

NT QUE la présente résolution est dès lors adoptée à la majorité / à 

l'unanimité. 

DÉCIDE 

Article 1° : 

Il est établi, pour les exercices 2025 à 2031, une redevance provinciale relative aux 

pensions pour les internats annexés aux établissements provinciaux du secteur de 

l'Administration Provinciale de l'Enseignement et de la Formation. 

Article 2 : 

La redevance est due par le bénéficiaire de l'hébergement et des repas, à savoir : 

-_ les élèves / étudiants (ou leurs parents si les élèves / étudiants sont mineurs). 

Article 3 : 

Les montants de la redevance pour l'hébergement au sein des internats 

correspondent à ceux fixés annuellement par les circulaires WBE ayant pour objet « 

Fixation du prix des pensions des élèves internes hébergés au sein des Internats (de 

l'Enseignement obligatoire et supérieur) et des Homes d'accueil de Wallonie- 

Bruxelles-Enseignement ». 

En cas de présence le dimanche, la nuitée sera facturée 5€ en supplément (via un 

système de forfait à l'année).
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Article À : 

Des réductions sont prévues dans trois cas : 

- en cas de congés de maladie à partir de 6 jours d'absence consécutifs couverts par 

certificat médical et à la demande des parents : réduction au prorata. 

- en cas de situations de fermetures de l'internat suite à des situations exceptionnelles 

(crise sanitaire par exemple) : réduction au prorata. 

- dans le cas d'une fratrie, une réduction de 5% est accordée à chaque sœur ou frère 

d'un élève interne, pour autant qu'ils soient tous inscrits dans le même internat. 

Dans l'hypothèse où l'élève provient d'une famille en difficultés, un taux maximal de 

réduction de 60 % peut être appliqué moyennant une enquête sociale. À cette fin, une 

demande doit être introduite au plus tard le 1° octobre ou bien à tout moment durant 

l'année en cas de survenance d'un évènement nouveau. 

Article 5 : 

Au sein de l'Ecole Hôtelière de la Province de Namur, une pension spécifique est due 

par les élèves externes, d'un montant de 810 € / an, en raison de l'obligation de 

prendre le repas complet à l'école. Ce montant correspond au coût du repas, soit 4,5 

€ multiplié par 180 jours de présence. 

Un montant forfaitaire de 360 € / an est dû tant pour les internes que pour les externes 

de l'Ecole Hôtelière de la Province de Namur afin de couvrir le coût de deux repas « 

didactiques» / semaine en raison du coût de nourriture plus important de ces repas. 

La tarification obtenue à la suite des formules précitées est adaptée chaque année 

scolaire en fonction de l’évolution du coût des matières premières. 

Article 6 : 

La redevance est payable d’abord par le biais d'un acompte de 500€, à la date fixée 

par l’école pour la prise en compte de la réinscription ou lors de l'inscription. 

À partir du mois d'octobre, le reste du montant est dû dans les 30 jours de la date 

d'envoi d’une facture et selon les modalités reprises sur celle-ci. Le montant résulte 

de la formule suivante, arrondi à la dizaine supérieure : (Montant annuel — acompte) 

| 9.
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En cas d'absence sujette à réduction, une facture de régularisation est envoyée au 

minimum deux fois par an. 

Pour les élèves qui se réinscrivent l'année suivante, le compte est d'office clôturé en 

juillet et un nouvel acompte est demandé pour l'année suivante. 

Article 7 : 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux 

articles L3131-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation 

pour exercice de la tutelle spéciale d'approbation. 

Article 8 : 

Le présent règlement sera publié au Bulletin provincial et mis en ligne sur le site 

internet de la Province de Namur. 

Article 9 : 

Le présent règlement entre en vigueur le 8ème jour qui suit celui de son insertion 

dans le Bulletin provincial, conformément aux articles L2213-2 et suivants du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Article 10 : 

Conformément au Règlement (UE) 2016/67/79 du Parlement Européen et du Conseil 

du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement 

des données à caractère personnel et à la libre circulation des données (RGPD), la 

Province de Namur certifie que les données à caractère personnel sont collectées 

uniquement à des fins d'établissement et de recouvrement des redevances adoptées 

par le Conseil provincial et approuvées par la Région wallonne, autorité de tutelle. 

La Province de Namur s'engage à traiter toutes les données à caractère personnel 

de manière licite, loyale et transparente au regard des redevables concernés. 

Les données sont exactes et tenues à jour. En cas de données inexactes, celles-ci 

sont effacées ou rectifiées sans tarder.

BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N° 09 - 2025 2150



La Province de Namur s'engage à ne conserver les données que pour un délai 

maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite. 

Les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou en vertu de la 

loi, ou à des sous-traitants du responsable de traitement. | 

Pour toute question relative à leurs données, les redevables peuvent prendre contact 

avec le délégué à la protection des données à l'adresse courriel suivante 

privacy@province.namur.be. 

Namur, le 5 septembre 2025 

L4 

Le Directeu néral Le Président 

Valéry ZUINEN TILKIN Christophe GILON
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PROVINCE 
de NAMUR 

Administration 

Service Juridique & 

Affaires Générales 

AU CONSEIL PROVINCIAL DE NAMUR 

Affaire n° 2025-1682 : Académie de Police de la Province de Namur - Fixation du 

minerval des formations - Adoption d’un règlement-redevance 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

Siégeant en séance publique, 

VU la Constitution, notamment les articles 41, 162 et 173 : 

VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles 

L2212-32 et L2213-2 ; 

VU la circulaire relative à l'élaboration des budgets des Provinces de la Région 

wallonne pour l'année 2025 ; 

VU l’article 6 de l'arrêté Royal du 4 mai 2007, modifiant l'arrêté royal du 28 février 2002 

relatif à la mise à disposition de formateurs de la police fédérale au sein des écoles de 

police agréées et aux modalités d'octroi d'une intervention financière pour 

l'organisation d'épreuves de sélection et de formations professionnelles par les écoles 

de police agréées ; 

VU la résolution du 17 décembre 2010 relative à l'intervention financière des zones de 

police lors de la participation des agents aux formations continuées ;
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ATTENDU QUE toutes les formations continues dispensées au sein de l'Académie de 

Police de la Province de Namur (APPN) étaient par le passé subsidiées par le Service 

Public Fédéral Intérieur, pour autant qu'elles soient préalablement approuvées ; 

ATTENDU QUE le minerval de la grande majorité des formations continues était 

calculé sur la base de 5£€/heure/participant ; QUE le subside fédéral était, quant à lui, 

déterminé sur la base du même calcul, mais avec une indexation du montant ; 

ATTENDU QUE le Direction du personnel de la Police Fédérale (DGR-DRP) a informé 

les écoles de police, en date du 24 mai 2023, qu'elle ne subsidierait plus une grande 

partie des formations continues et des commissions de sélection, parce qu'elles 

étaient considérées comme non-prioritaires par le Plan fédéral de formation 2022-2025 

J 

ATTENDU QUE les Provinces voisines ont cependant augmenté le prix de leurs 

formations continues à /€/heure/participant ; 

CONSIDÉRANT QU'il est dès lors opportun d'adapter le montant du minerval des 

formations continues de l'APPN à /£/heure/participant ; 

CONSIDÉRANT QUE la Province de Namur perçoit toutefois des montants en 

échange de prestations relatives à la dispense d'enseignements et qu'un règlement- 

redevance doit donc être établi ; 

CONSIDERANT QUE la présente résolution est établie afin de procurer à la Province 

de Namur les moyens financiers nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

ATTENDU QUE la circulaire budgétaire autorise les Conseils provinciaux à revoter 

l'ensemble des règlements fiscaux provinciaux en limitant, dans tous les cas, leur 

validité à la durée de la législature en cours + 1, à savoir 2031 ; 

ATTENDU QUE la présente décision établit un règlement-redevance provincial et qu'il 

est donc obligatoire de respecter les règles relatives à la transmission des actes au 

Gouvernement wallon agissant en tant qu'autorité de tutelle ainsi que celles relatives 

à la publication et à l'entrée en vigueur des règlements provinciaux ;
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CONSIDÉRANT QUE la présente décision a une incidence financière supérieure à 

30.000,00€ h.t.v.a. et que, conformément à l’article L2212-65 $ 2, 8° du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation, l'avis du Directeur financier est 

obligatoirement sollicité ; 

VU la demande d'avis de légalité adressée à la Directrice financière f.f. en date du 24 

juin 20285 ; 

VU lavis in extenso rendu par la Directrice financière f.f. en date du 26 juin 2025 : « ok 

Pour 2025, les crédit sont été revus en MBT sur l'art 335121/74010/000 (subvention): 

porté à 1.586.824 (ok avec le tableau) 

Sur l'article 335121/70200/000 (recette Aca pol (y compris minerval)) : l'article a été 

porté à 141.150 dont 126.150 "Minerval”: (tableau : 120.490 ) » ; 

VU la proposition du Collège provincial ; 

VU l'avis de la 2°" Commission : 

CONSIDÉRANT QUE la présente résolution est adoptée à : 34 voix pour, .G.. voix 

contre et .{). abstention(s) ; 

CONSIDÉRANT QUE dès lors, la présente résolution est adoptée à la majorité / à 
: ites- 

DÉCIDE 

Article 1°" : 

Il est établi, pour les exercices 2025 à 2031, une redevance provinciale relative au 

minerval des formations continues et fonctionnelles dispensées au sein de l'Académie 

de Police de la Province de Namur (APPN). 

Article 2 : 
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La redevance est due par les zones de police qui inscrivent leurs agents aux 

formations précitées. 

Article 3 : 

Le montant de la redevance est fixé à /€/heure/participant. 

Par exception, le montant de la redevance pour la formation continue n° 1440 « 

Didactique de base pour chargés de cours » est fixé à 100€ par participant. 

Par exception, le montant de la redevance pour les formations fonctionnelles n%$ 2386 
« Spécialistes en maîtrise de la violence contrainte sans arme à feu — volet 1 et 2 » 

et 2388 « Spécialistes en maïtrise de la violence contrainte avec arme à feu — volet 1 

et 2 » sont fixés à 950€ par participant. 

Par exception, les formations continues n% 5226 « Mentor référent », 6693 « Mentor 

révisité.2 » et 6/61 « Voiture tonneau » sont exonérées. 

Concernant la redevance pour les formations fonctionnelles décentralisées, 

développées sur-mesure pour répondre à un besoin spécifique, les zones de police 

fixent un montant qui correspond directement aux coûts réels des frais de 

déplacement pour les chargés de cours et les jurys. 

Article 4 : 

La redevance est payable dans les 30 jours de la date d'envoi d'une facture selon les 

modalités reprises sur celle-ci. 

Article 5 : 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux 

articles L3131-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation 

pour exercice de la tutelle spéciale d'approbation. 

Article 6 : 
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Le présent règlement sera publié au Bulletin provincial et mis en ligne sur le site 

internet de la Province de Namur. 

Article 7 : 

Le présent règlement entre en vigueur le 8ème jour qui suit celui de son insertion 

dans le Bulletin provincial, conformément aux articles L2213-2 et suivants du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Article 8 : 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil 

du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement 

des données à caractère personnel et à la libre circulation des données (RGPD), la 

Province de Namur certifie que les données à caractère personnel sont collectées 

uniquement à des fins d'établissement et de recouvrement des redevances adoptées 

par le Conseil provincial et approuvées par la Région wallonne, autorité de tutelle. La 

Province de Namur s'engage à traiter toutes les données à caractère personnel de 

manière licite, loyale et transparente au regard des redevables concernés. Les 

données sont exactes et tenues à jour. En cas de données inexactes, celles-ci sont 

effacées ou rectifiées sans tarder. La Province de Namur s'engage à ne conserver 

les données que pour un délai maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite. 

Les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou en vertu de la 

loi, ou à des sous-traitants du responsable de traitement. Pour toute question relative 

à leurs données, les redevables peuvent prendre contact avec le délégué à la 

protection des données à l'adresse courriel suivante : privacy@province.namur.be. 

Namur, le 5 septembre 2025 

Le Directeur généfal Le Président 
f 

Valéry ZUINEN TILKIN Christophe GILON
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